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ARTICLE 21

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« ainsi  que  l’évolution  du  pouvoir  d’achat  des  agents  concernés  et  la  situation
économique ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors qu’elle ne repose sur aucune disparité de niveau de pension versée, la convergence
des taux de cotisation des fonctionnaires et des salariés du privé ne saurait intervenir à un moment
de crise, où la relance par le pouvoir d’achat est décisive.

Il  s’agit  donc de conditionner  cette  éventuelle  convergence à  l’évolution constatée du
pouvoir d’achat. Il parait néfaste en tout état de cause de l’engagée avant 2012, sous réserve qu’à
cette date, la sortie de crise soit avérée.


